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DU  CONSETLLD‘E T—ÀA 4 

Qm autorife le Jieur Duc de Nipernois, à pæfævoir_;:“i Jon. profit les 

.— Huit fous pàur livre des droùts de Péage, Paffage, Poids , drc, 

vquis fe Vévent. dans F‘étendue du duché de ];Veyèrÿ 2 '2‘1f/a“'ch(zfigê de 

© payer annttellement, à titrêd’àbloaÿgïÈènt, unefiymme de hutt cents 

. jcinquante livres à l‘Adjudicataire dès fermes générales., chargé par 

—vSa Majeflé du recouvrement difdits Huit fous pour livre.. : i 

ee at a ut ru— OÀ 238 enstqu on ip is 
Extl'aîi ‘ des Rcâ‘fi:‘e.ÿ‘ dtl"Confe_z‘l d‘État, 

U Rolà requête préfentée au Roi , en fon‘ Confeil, par. le fieur 

i Dud de Nivernois , contenant+ Qu‘il jouit dansles \châtellenies, 

rerres) & d{eigneuries dépendantes» de , fon ; duché de Nevers , de 

lufieutÿs_>droits de —Péapes , Pallages, PFravers, Leyde,;Boucherie, 

£oids; Hallage & autres dé femblable natute plefquels{ont fufceptibles 

de da perception —au profit de Sa Majefté , —des Huit {ous pour tivre , 

prorogés) ou établis par l‘Édit du —mois de novembre. 177r5> mais 

quencetté/perception ne freppe point les objetsiqui doivent moins 

de quinze deniers;rhors le cus où la réunion de plufieurs porte les  
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droits principaux à ladite quotité ; & qu‘il craint que le recouvrement 
des Huit fous pour livre, ne fafle naître de fréquentes conteitations 
entre {es fermiers ou régifleurs , & les prépofés audit recouvrement, 
d‘autant plus qu‘il eft impoffible auxdits régilleurs ou fermiers, de 
tenir des régiftres pour des parties de droits qui font pour la plupart 
au—deffous de fix deniers, & très—multipliés, de manière qu‘à défaut 
de regiftres ils ne pourroient faire connoître au juite , ni même ! 
diftinguer eux—mêmes ce qui feroit dû pour lefdits Huit fous pour . 
livre; pour quoi, & dans la vue, tant de prévenir toute difficulté, 
que de conferver les intérêts refpettifs, ledit fieur Duc de Nivernois 
fupplie Sa Majetté de vouloir bien lui accorder , pour tenir lieu defdits 
Huit fous pour livre, un abonnement proportionné à la portion defdits 
droits qui peut y être fujette par leur nature ou leur quotité primitive, 
aux offres qu‘il fait de payer annuellement la fomme qu‘il pläira;au 
Roi de fixer : Et Sa Majefté voulant traiter favorablement ledit fieur 
Duc de Nivernois. Vu ladite requête, l‘Édit du mois de novembre 
1771 , par les articles VI & VII duquel Sa Majefté a ordonné qu‘il 
{eroit levé à fon profit Huit fous pour livre en fus de tous les droits 
aflujettis aux précédens Sous pour livre , & autres exprimés ou défignés 
par la Déclaration du 3 février 1760, même ceux qui jufqu‘alors 
avoient été exempts de la totalité ou partie defdits Huit fous pour 
livre ; l‘arrêt du Confeil du 22 décembre 177 1, par lequel Sa Majetté 

” a commis Julien Afaterre , adjudicataire des fermes générales, pour 
faire la régie & le recouvrement defdits Huit fous pour livre , fur les 
droits y énon cés, & notamment fur ceux de Péages, Paflages, Travers, 
Barrage, Pontonage & autres de pareille nature; différens arrêts & 
décifions qui exceptent de fadite perception toutes les parties de 
droits au—deffous de quinze deniers, à moins que de la réunion de 
plufieurs de ces petites parties, il ne réfulte une quotité de quinze 
deniers & au—deflus : Ouï le rapport du fieur Abbé Terray, Confeiller 
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des finances; Le Rot 
ÉTANT EN soN CoNsEIL, & ordonné & ordonne que l‘Edit du 
mois de novembre 1 o9 1 l‘arrêt du Confeil du 22 décembre {uivant, 
& autres arrêts , règlemens & décifions rendus en conféquence, feront 
exécutés felon leur forme & teneur,—à l‘égard des différens droits 
de Péage, Paffage , Travers, Poids, Leyde, Boucherie , Hallage & 
autres femblables, qui font levés au profit du freur Duc de Nivernois, 

— dans l‘étendue des châtellenies, terres &feigneuries clépendantes du 

 



duché de Nevers : Vent nëanmâins Sa Majetté qu‘à compter du 
1.° Juillet de la préfente année 1773, & jufqu‘au dernier Décembre 
1780, ledit fieur Duc de Nivernois perçoive ou faile percevoir à 
fon profit, Huit fous pour livre en {us de tous lefdits droits, en 
payant par lui, à titre d‘abonnement, à l‘Adjudicataire des fermes 
générales , {es procureurs, commis ou prépofés , la fomme de huit 
cents cinquante livres pour chacune des années qu‘il jouira defdits 
Huit fous pour livre , & ce de quartier en quartier & par avance ; fur 
laquelle fomme de huit cents cinquante livres, il fera par le copro— 
priétaire du péage de Mefve, faifant partie defdits droits, payé la 
fomme de cent cinquante livres pour les cinq {eizièmes de celle de 
quatre cents quatre—vingts livres, pour laquelle le préfent abonnement 
a lieu en ce ‘qui concerne ledit péage ; & par ledit freur Duc de 
Nivernois, la fomme de {ept cents livres , favoir , celle de trois cents 
trente livres pour les onze {eizièmes de ladite fomme de quatre cents 
quatre—vingts divres , prix particulier de l‘abonnement dudit péage de 
Mefve; & celle de trois cents foixante—dix livres pour tous les autres 
droits {pécifiés par le préfent arrêt, qui dépendent du duché de Nevers, 

_ & dont il jouit exclufivement ; toutes lefquelles dites fommes revien— 
nent enfemble à celle de huit cents cinquante divres , prix total du 
préfent abonnement. Enjoint Sa Majefté au fieur Intendant & Com— 
miffaire départi pour l‘exécution de fes ordres dans la généralité de 
Moulins , de tenir la main à ce que le préfent arrêt foit exécuté , 
nonobitant oppofition ou empêchemens quelconques, dont , fi 
aucuns interviennent , Sa Majefté s‘eft & à fon Confeil , réfervé 
toute cour , juridiétion & connoiflance , icelle interdifant à toutes 
L{es Cours & Juges. Fair au Confeil d‘État du Roi, Sa Majefté y 
étant, tenu à Verfailles le treize juin mil {ept cent foixante—treize. 

Sigué P HELYPEAUX. 

Collationné à l‘original , pur nous Écuyer, Confeiller—Secrétaire_ du Roi » 
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